ARRETE DE TITULARISATION

Article L352-4 du CGFP
(Agent en situation de handicap en fin de Contrat à Durée Déterminée) 

M............

grade : .................

fonctions ...............

Nbre heures/semaine .........

Le Maire (ou le Président),

VU le code général des collectivités territoriales,

VU le code général de la fonction publique et notamment son article L352-4,
VU le décret n°96-1087 du 10 décembre 1996 relatif au recrutement des travailleurs handicapés dans la fonction publique,

VU le décret portant statut particulier du cadre d’emplois des ….,
VU le contrat du ......... nommant (et éventuellement le contrat du ............ renouvelant le 1er contrat) M ........ en qualité de ........ (Grade) contractuel sur un emploi de ....... à compter du ......, avec rémunération afférente à l'IB ..., 

CONSIDERANT que M............. a effectué en outre ....ans...mois...jours de services civils (donner le détail des périodes) et qu'en vertu du décret relatif au cadre d'emplois des ............. (cadre d'emplois dans lequel l'agent a vocation à être titularisé) une partie de ces services peuvent être repris en compte au moment de la titularisation,

VU l’attestation de formation d’intégration délivrée par le CNFPT,
Eventuellement CONSIDERANT que M....... a bénéficié d'une autorisation de travailler à temps partiel à ...% ),
A R R E T E
ARTICLE 1 :
M ....... est titularisé au grade de ...... à compter du ............. , au ......e échelon de l'échelle indiciaire de son grade,  IB .. IM .. (éventuellement + ...points de NBI) avec une ancienneté de ...an ...mois ...jours. [A leur titularisation, les agents bénéficient de la reprise d’ancienneté de leurs services antérieurs dans les mêmes conditions que les fonctionnaires recrutés par concours+ le premier contrat article L352-4 en totalité]
ARTICLE 2 :
Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et transmis pour information au receveur de la collectivité et au Centre de gestion.










Fait à ............., le ..............










Le Maire (ou le Président),

Le Maire (ou le Président),
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

Notifié le .....................................Signature de l’agent :        
